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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DU 16 JUIN 2023 À 9H30 

Salle de réunion de la Brasserie "La Queue du Cochon", Le Fontanil 

Administrateurs présents : D. Bailly - C. Barthélémy - M. Berger - J. Cayon-Glayère - M. Coudert 
- C. Herrera - C. Monfort - M-L Paugam - C. Philibert - M. Sahuc - G. Sumner et G. Tourtet 
Administrateurs absents excusés :  F. Ferriol - L. Guénée et G. Trinquart  

Rappel de l’ordre du jour : 

- Travaux de la Présidence Collégiale 
- Point sur l'état financier du Club (Chantal Philibert). Budget prévisionnel 2023-24. 
- Calendrier des activités de septembre 2023 à janvier 2024 à établir. 
- 50 ans du Club en avril 2024.  
- Rédaction du Bulletin de septembre 2023 à faire imprimer par la Mairie (200 ex. ?) 
- Conception et rédaction d'un dépliant publicitaire concernant le CEL à faire imprimer par la 

Mairie et à distribuer dans des magasins, banques, assureurs, supermarchés, cabinets 
médicaux, etc. de Voreppe (et Fontanil ?) dans un but d'attirer plus d'adhérents au Club 

- Membres du CA dont le mandat se termine en 2023 : Danielle Bailly et Graham Sumner. 
Renouvellement du mandat ?  Nouvelles candidatures ? 

- Dates de redémarrage des activités sports, loisirs et jeux du Club à la rentrée 
- Modalités d'adhésion au Club et d'inscription par correspondance en complément des deux 

mercredis prévus à cet effet le 6 et le 13 septembre.  
- Augmentation du prix d'adhésion au Club (voreppins et extérieurs) à soumettre à 

l'approbation de l'Assemblée Générale Ordinaire au mois de novembre 2023. Mise en 
application au mois de septembre 2024. 

- Hausse des tarifs des activités sports à proposer pour l'année 2023-24 (gymnastique et 
aquagym, ainsi que les tickets bus pour les randos). 

- Nouveau créneau obtenu de la part du Services Sports de la Mairie : 9h30 à 11h00 le 
mercredi matin à l'ES Ernest Pigneguy, gymnase A (petite salle) avec mise en place des 
séances de Pilates et du Stretching supervisées par N. Victor. Prix d'inscription à proposer. 

- Tarif licence FFRP pour la saison 2022-2023. 
- Organisation du stand du CEL au Forum des Associations du 2 septembre 2023. 

Volontaires. 
- Relance du projet demandé par Monique Berger concernant la mise en place d'un système 

d'inscription en ligne sur le site du Club pour des sorties randos.  
- Organisation du pique-nique des randonneurs en septembre. Choix du lieu et de la date.  
- Modification du siège social du Club (actuellement à la Mairie) à 9 rue Xavier Jouvin, Voreppe.  
- Questions diverses 

1. Travaux de la Présidence Collégiale 
G. Sumner donne quelques informations sur les travaux effectués par la Présidence Collégiale ces 
derniers mois : préparation et envoi du dossier de modification du CA du Club à la Préfecture, renvoi 
à la Mairie des demandes de créneaux réguliers pour l’utilisation des salles et des équipements 
sportifs mis à la disposition du Club par la Mairie pour l’année 2023-24, rédaction des articles 
mensuels pour Voreppe Emoi, préparation des annonces pour des sorties Loisirs et rando (dont le 
programme du séjour), participation aux réunions du Conseil de la Vie Associative et du Comité de 
Coordination Gérontologique du CCAS.  
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2. Point sur l’état financier du Club 
Chantal Philibert donne quelques informations sur les comptes du Club (voir les différents comptes 
en annexe). Par ailleurs, elle annonce avoir reçu notification de la Mairie de la subvention allouée au 
Club : 200 € pour fonctionnement (au lieu de 2100 € en 2022 !) et 1500 € pour notre projet de 
célébration des 50 ans du Club. D. Bailly précise que la Mairie a alloué la même somme de 200 € à 
toutes les associations de Voreppe. Ch. Philibert indique que, selon les données comptables déjà 
enregistrées et en faisant une estimation des recettes et dépenses à comptabiliser d’ici la fin 
d’année, le résultat comptable du Club serait déficitaire d’environ 1000 à 1500 €, par rapport et 
plusieurs milliers d’euro l’année précédente. Il s’avère que le point « noir » des dépenses est 
toujours le déficit enregistré par rapport au prix des cars de transport pour les sorties rando, mais 
nous n’avons pas beaucoup de choix, soit on accepte qu’une partie des recettes du Club est utilisée 
pour financer le prix des sorties rando, soit nous annulons les sorties ou nous faisons du covoiturage 
ou des sorties en minibus. Ce qu’il faudrait, ce serait d’avoir 60 participants à chaque rando. G. 
Sumner fait remarquer que, pour le séjour en Aoste le semaine prochaine, la subvention du Club a 
été de zéro euros (par rapport à 1500 € ou même plus les années précédentes). Donc, il y a du 
progrès ! Une discussion s’ensuit sur d’autres possibilités et d’un éventuel partage de cars avec 
d’autres clubs de rando (GV, Adace). 

3. Calendrier des activités de septembre 2023 à janvier 2024 
Pas besoin de décider des dates pour les activités loisirs car toutes les semaines sont identiques ! 
Pour les activités Sport, G. Sumner donne une ébauche de calendrier. Tout le monde participe à le 
remplir. Avant de commencer plusieurs administrateurs remarque que toutes les activités sports 
devraient être représentées sur le conseil d’administration. Pour l’instant ce n’est pas le cas pour la 
Pétanque. G. Sumner annonce que, pour les sports, la Mairie nous a accordé deux créneaux 
supplémentaires au Gymnase Pigneguy le mercredi matin de 9h30 à 11h30. Nous allons donc 
proposer à nos adhérents un cours de Pilates à 9h30 et une séance de stretching à 10h30, les deux 
étant animés par Nathalie Victor qui s’occupe déjà les cours de gymnastique le mardi matin. Pour 
les cours de Pilates, il ne faudrait pas plus de 12 à 14 personnes par cours car l’animatrice doit 
s’occuper de chaque personne présente pendant le cours. Par conséquent nous allons limiter les 
inscriptions à 18 personnes (étant donné qu’il y aura toujours quelques personnes absentes chaque 
semaine). Pour le stretching il n’y aura pas de limite d’inscriptions. Chaque cours aura une durée 
effective de 45 minutes. Tout le monde participe à remplir le calendrier sport. 
Discussion sur l’appel d’offres de la Mairie pour faire le buvette et la restauration rapide lors des 
manifestations (Forum, 14 juillet et autres). Le CEL n’a pas les bénévoles et surtout pas le matériel 
pour répondre. Mais c’est une source de revenu. Il faudrait laisser ce genre de projet aux 
associations sportives qui possèdent tous les équipements. 
En ce qui concerne le Forum, la Mairie avait indiqué précédemment que les associations ne 
devraient pas prendre des adhésions en cours du Forum mais simplement fournir des infos 
(dépliant), mais il semblerait que toutes les autres associations font les adhésions. A voir donc. 
Bénévoles disponibles : D. Bailly et M. Sahuc (+Ch. Herrera). 
On revient sur le calendrier : deux mercredis (6 et 13 septembre) sont prévus pour les 
adhésions/inscriptions. Il faudrait avoir suffisamment de bénévoles présents : D. Bailly peut être là 
les deux jours, G. Sumner & M. Berger ne seront disponibles que pour le 13 (en vacances la 
première semaine), G. Tourtet + G. Trinquart + M. Sahuc + C. Barthelemy les 2 jours. Le fichier 
d’adhésion sera géré par G. Trinquart et éventuellement M. Berger. En principe reprise des activités 
à partir du 12/9 mais c’est à confirmer. Pour les permanences rando : 1er mardi du mois à 13h30. 1er 
sortie rando le 14/9 (1/2 j.). Pique-nique le 21/9 suivi d’une ½ journée le 28/9. Il faudrait essayer de 
faire les sorties pendant les vacances, sauf vacances de Noël. Dernière sortie de l’année : 
21/12/2023 

Date de l’Assemblée Générale : 13 novembre, avec ouverture des portes à 13h15. Dates de Conseil 
d’Administration : vendredi 20 octobre à 14h, puis le 24 novembre à 14h + réunion de bureau toute 
de suite après pour élire le nouveau bureau. On propose aussi une demi-journée fin d’année rando 
en décembre avec repas et cabaret dansant près de Valence (provisoirement le 14 décembre). A 
voir. Puis, jeudi 18 janvier 2024 galette des rois et une demi-journée bugnes le 15 février 2024. 
Peut-être à la salle hors sac de Méaudre.  
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4. 50 ans du Club 
L’organisation ne s’avance pas pour l’instant. Comité d’organisation à créer (Monique est 
volontaire). Fixer une date pour le repas gala (en principe un samedi mais élèves de l’école  
« Portes de Chartreuse » ne seront peut-être pas là). En principe en avril mais hors vacances (13 au 
29). Seul samedi est le 6/4/24. Suggestions : diaporama rétrospectif du Club. Bonne idée mais il faut 
quelqu’un pour le faire. Chercher les anciens pour les inviter. G. Sumner demande des volontaires 
pour faire les différents travaux. Peu de réponses positives. Demander à Gerard Benetto et Odette 
Demirleau. Chantal peut chercher des photos. D. Bailly suggère de demander de l’aide à l’Amive. 
Concours de pétanque ? Terrains de pétanque ? M-L Paugam suggère que le Club fasse des 
affiches pour inviter tout le monde.  

5. Rédaction du Bulletin du Club de septembre 2023. 
G. Sumner demande de l’aide pour rédiger le Bulletin du Club. La dernière édition a été du 
Septembre 2021. En principe à finir pour fin juillet pour pouvoir l’imprimer pour septembre. M. Berger 
propose que chaque responsable envoie un petit texte de chaque activité et G. Sumner fait le photo 
journal du séjour. G. Tourtet propose de faire la mise en page. M. Coudert propose de fournir les 
photos. Éclaircir les photos. M-L Paugam n’a jamais vu le bulletin de Septembre 2021 et se 
demande comment il est distribué. G. Sumner répond que le bulletin est envoyé par courrier 
électronique (format .pdf) à tous les membres du Club qui possèdent une adresse mail. Environ 200 
exemplaires sont imprimés et mise à la disposition des différentes activités pour distribution. Pour 
les autres personnes, nous avons eu une liste de distribution avant Covid avec livraison par 
différents bénévoles dans leur localité. Cependant les adhérents ont changé au cours des années et 
les listes de distribution (crées par J-L Eybert) ne sont plus à jour. M-L Paugam propose qu’il soit 
distribué dans divers établissements et commerces à Voreppe. Cela semble être une bonne idée.   

6. Production d'un dépliant publicitaire concernant le CEL 
G. Sumner propose de rédiger et distribuer un dépliant publicitaire du Club (format A4 recto-verso à 
4 volets ou à 6 volets). G. Tourtet recommande 6 volets, mais il faut rester simple. M. Coudert avait 
proposé une version il y a 12 mois en 4 volets mais mettant l’accent uniquement sur les activités 
rando et aquagym. G. Sumner a préféré avoir un document qui concernait toutes les activités de 
Club et qui soit attirant ! Après discussion on vote de faire un dépliant à 6 volets couvrant toutes les 
activités du Club. G. Sumner propose de créer ce document et enverra une version provisoire à tous 
les membres du CA pour approbation. Il sera ensuite envoyé au service reprographie de la Mairie 
pour reproduction en 350 exemplaires, pliés. Ensuite G. Sumner propose que plusieurs personnes 
en prennent des exemplaires pour les déposer dans divers endroits dans la ville de Voreppe et dans 
les communes environnantes (mairies, pharmacies, commerces, cabinets médicaux, banques, etc.), 
le but étant d’attirer plus d’adhérents au Club, surtout des nouveaux adhérents. 

7. Mandats des administrateurs qui se termine en 2023. 

G. Sumner annonce qu’il n’y a que deux actionnaires ayant des mandats qui se terminent cette 
année : D. Bailly et G. Sumner. Tous les deux sont d’accord pour renouveler leur candidature. 
G. Sumner précise qu’il s‘agit de renouveler son mandat au Conseil d’Administration et non pas de 
la Présidence Collégiale. F. Ferriol ne veut plus être membre du Conseil d’Administration pour des 
raisons personnelles. C. Barthelemy indique qu’elle pourrait revenir, surtout pour aider M. Berger 
aux permanences rando. Note de la Collégiale : il n’est pas nécessaire qu’une personne qui 
aide à la permanence rando soit membre du Conseil d’Administration. Nous verrons cette 
question avec C. Barthelemy plus tard. 

8. Dates de redémarrage des activités sports, loisirs et jeux 

Cette question a déjà été traitée dans le point N° 4 de l’ordre du jour. 
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9. Modalités d'adhésion au Club et d'inscription aux activités pour 2023-24 - 
Augmentation du prix d'adhésion au Club - Hausse des tarifs des activités sports 

G. Sumner distribue un exemplaire du formulaire de l’année dernière. Une rubrique « Nationalité » 
est à rajouter après date de naissance. G. Sumner propose d’augmenter le prix d’adhésion au Club : 
voreppins de 19 à 22 € et des extérieurs (qui profitent bien des équipements fournis gratuitement 
par la municipalité) de 22 à 25 €. Après discussion cette augmentation est voté à l’unanimité. Cette 
proposition d’augmentation sera soumise à l’Assemblée Générale en novembre 2023 pour une mise 
en application en septembre 2024. Cl. Monfort rajoute qu’il faut bien expliquer les raisons pour cette 
augmentation : depuis quand la dernière petite augmentation a été appliquée, l’inflation subie par le 
Club (location de cars, salaires des animateurs, dans le Club tous les bénévoles et animateurs 
paient la même chose). Nouvelles cotisations d’aquagym : 65€/an pour voreppins et 95€/an pour les 
extérieurs, gymnastique 65€/an. Des activités à rajouter mercredi 9h30 : Pilates (jusqu’au 15 
personnes max./cours) : 122€/an, Stretching : 65€/an. Pétanque, après une longue discussion, on 
décide d’introduire une cotisation de 10€/personne car la pétanque a beaucoup moins de 
« présence » chaque année par rapport aux autres activités gratuites (21 séances/an comparé à un 
total d’au moins 132 séances de tarot et belote/an sans compter les séances organisées pendant 
les vacances scolaires). En ce qui concerne le tarif licence FFRP pour la saison 2023-24, M. Berger 
indique que le prix de la licence + assurance fournie par la FFRandonnée pour l’année 2023-24 sera 
de 29,25 €. Afin d’éviter de demander un montant avec centimes d’euro à chaque inscription à 
l’activité rando, M. Berger propose une prix de 30 €/personne. Cette proposition est approuvée par 
le CA. Pour les tickets de bus, G. Sumner propose d’augmenter le prix à 10 € la ½ journée et 15 € la 
journée car le prix des cars. G. Sumner insiste que sans augmentation, tous les sorties ½ j seront 
déficitaires ainsi que la plupart des sorties journée. En premier lieu tout le monde semble être 
d’accord puis, en fin de compte, on décide d’attendre le nombre d’inscriptions à la rando en 
septembre avant de prendre une décision définitive.  

10. Tarif licence FFRP pour la saison 2022-2023 

Cette question a déjà été traitée dans le point N° 9 de l’ordre du jour. 

11. Organisation du stand du CEL au Forum des Associations du 2 septembre 
2023. Volontaires  

Cette question a déjà été traitée dans le point N° 3 de l’ordre du jour. 

12. Relance du projet de mise en place d'un système d'inscription en ligne pour 
la rando 

Cette question reste toujours en suspens. M. Coudert pourrait peut-être s’en occuper. Si non 
G. Sumner propose d’utiliser les services d’une société extérieure pour le faire.  

13. Organisation du pique-nique des randonneurs en septembre 

La date du pique-nique est fixée au 21 septembre 2023, au Percy. Comme d’habitude on 
demandera aux participants de venir avec une entrée ou un dessert. Le Club se chargera d’acheter 
la viande et les boissons et G. Sumner, S. Potavin et A. Lavista s’occuperont des grillades. 

14. Modification du siège social du Club 

G. Sumner indique que l’adresse du siège social du Club est à la Mairie ce qui est un peu 
problématique car du courrier qui arrive à la Mairie peut rester plusieurs semaines sans que 
personne aille le chercher. Pour l’instant nous laissons ce point en suspens. 

Aucune autre question étant posée, la séance est levée à 12h30. 

 Pour la Présidence Collégiale 
 


